
 

 

         BULLETIN MUNICIPAL 
 
 

 

LE MOT DU MAIRE 
Chères Brionnaises, chers Brionnais, 
 
Cette année encore, cette terrible pandémie nous a empêchés de nous réunir début janvier pour nos vœux à la mairie. 
 
Je voudrais vous présenter, à tous, les vœux les plus sincères de la municipalité, santé et prospérité. La formule que 
j’apprécie le plus, c’est celle de Jacques Brel qui disait à peu près, je vous souhaite des rêves à n’en plus finir et l’envie 
furieuse d’en réaliser quelques-uns… Ce ne sont pas obligatoirement des vœux de richesse, de puissance ou de gloire, plus 
concrètement des rêves de famille heureuse, des petits-enfants qui viennent plus souvent, des enfants qui poussent bien, un 
travail intéressant, suffisamment de revenus pour en vivre décemment… 
 
Parlons donc de notre commune où la vie n’est pas si désagréable. Au dernier recensement nous étions 445 habitants avec 
une hausse modérée certes mais une hausse quand même de 15 personnes, soit + 0,6 %. Le garage VAREILLE a changé 
d’activité et le café BREDY a malheureusement fermé également. Il nous faut souhaiter une bonne retraite à ces tous jeunes 
retraités ! 
 
La fibre n’avance pas vite et dans certains villages de la commune, ça tourne à la caricature avec des sous-traitants pas 
très… pointus. 
 
L’éclairage public a subi quelques mésaventures de décalage horaire dues à des problèmes d’entretien annuel non réalisé. 
Le Brillaudoueix et La Combe sont maintenant équipés en LED et cette année ce sera le tour de la Gare et de Monbut. Il y 
a une participation financière du Syndicat des Energies de la Creuse et une subvention d’Etat… Merci ! Mais, vu le coût 
de ces réalisations, la commune ne peut tout faire en même temps. 
 
La petite porte du cimetière a été changée par un artisan bien connu de la commune, ainsi que la porte du garage à vélos 
des enfants de l’école… Un nouveau jeu a été installé dans le gazon de l’école et notre cantonnier a également disposé des 
jeux autocollants dans la cour, pour la plus grande joie des petits… Le grand jeu est en attente des vérifications d’usage 
avant d’être opérationnel. 
 
Nous allons parler aussi des changements concernant le personnel… Notre secrétaire de mairie, Marie-France, a pris une 
retraite bien méritée et a été remplacée par une presque débutante, Aurélie, que vous connaissez tous et qui était déjà 
secrétaire de mairie. 
 
Pascal, notre cantonnier, a également pris sa retraite après quelques soucis de santé. Nous avons procédé à un recrutement 
en règle et embauché un presque jeune homme de la commune, Jean-François, dont vous devez déjà apprécier le sourire 
et la compétence ! 
 
Nous avons réussi à maintenir le repas des aînés, début décembre, et les retrouvailles ont été très appréciées. Ceux qui 
n’ont pas participé ont bénéficié d’un colis de bonnes choses de la région. 
 
L’école a changé de Directrice, avec Célia, aidé par Joseph, et nous avons une nouvelle enseignante, Héloïse, qui s’occupe 
des grands. Mireille seconde toujours la directrice et Nathalie gère toujours garderie et cantine… Covid et absences 
obligent, nous avons dû avoir recours à des renforts, avec Annie, Joëlle ou Camille… Pour l’instant, 36 enfants font 
entendre leurs cris, dans la cour. 
 
Bonne Année à tous !  

                                                                                                                                       Bernard LEFEVRE 
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REPAS DES AINES DU 4 DECEMBRE A L’ETAPE CREUSOISE DE ST-VAURY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INFORMATIONS UTILES 
SECRETARIAT DE MAIRIE 
Le secrétariat de la mairie est ouvert de 8h à 12h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis, de 13h30 à 17h30 les mardis. 
Téléphone : 05.55.80.25.15 ; Mail : mairie.labrionne@orange.fr 
 
« DECHETERIE VERTE » COMMUNALE 
La commune met à disposition à Mériguet (route du terrain de moto) un emplacement pour y déposer les déchets « verts ». 
Celui-ci est réservé exclusivement aux habitants de la commune et uniquement pour les déchets verts, type pelouses, tailles de 
haies, petits branchages, etc… Pour les déchets végétaux plus importants, une demande devra être faite en mairie. 
Il appartient à chacun d’être vigilant au respect de cet environnement ! Des abus avérés et le non-respect de ces règles, pourraient 
entraîner la fermeture définitive de ce site. 
 
 
& …………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

COMMUNICATION 
Inscrivez-vous à l’adresse mail de la commune pour recevoir nos communications par mail : mairie.labrionne@orange.fr 
ou bien transmettez ce coupon à la Mairie  
 

NOM : ……………………………………………………….  Prénom : ………….……………………………………….………….. 
Adresse mail : 
…………………………………………………………………………………………..………………………………. 
 
IPNS – Ne pas jeter sur la voie publique 


